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LOI +!O 91-002 du 21 J ..;.nviûl' '1 ')')1

portnnt crééltion àu Conseil National de
l' A~diov.isuel et ùe 13 COull:!unicati.on.

Arti.cle 1(~r.- Il est cré':: .:itmrÈ:s r:lu Haut C()!'"'~~'.::il de LJ ~'~.: I.·,-...tb).ique un
'ôigane ·sp-.{ë·i':11is~ l'!-2n'"Hmli'~ C(;1L3f.:il ~û t.i·).'1al de l r Au(~iüvi."_lel &t de la
Gomlm,mication (C.n.A.C.), l.m applicE.tion de l'articll'} y? a1inéa 8 de
la Loi Const l tutio;"nelle ,;.i1,Jct<:.nt Orf;étn::'sa'ti(I!1 clC5 Pouvoirs dUrLUl"t 1.1

péri.ode de ~rransi"ti.on.,--,

Article 2.- Le Con:-;("~il ~\;"ltjüï.:ll de l':':..ldiovisuel (~t

tion (C.N.A.C.) 3. P:Alr r.:i~sion (je

,
~(-" Cor,:r~unica-

- c:ssurûr J..e reSflQct (!(~ l'expression pluralL,tc '_~es courant:::
de pensGe et d' op.lnion ?1 tr:!V(~rs l€-'s œ.~cL:.as officiel::: U~adio, T(;l<::vi-
sion, Agence B2:.-'lin Press(~, la Nil'l.ion) ; .

- fix<:r les r0s1es relativcs a,ux concli'ü)!1s de production,
de progranunation et d(' diffusion des 6mi:5sionz;, danu le cadre des
campagnes électorales et veil~.0r à le~H" respect s"trict ;

- codifier les !lOrmeS d'attribution n<:R trs:ps d'antenne à
l~j Haciio et à la T,~lGvi::..io~ et/ou d'un espD.ce de fJublie:-l tiol1 dans
tiLa :-:a"tion" uUX Partis p01itiques r~gulièreh;0nt Gnreg.1.l..;tré.s ;.

- dESf.inir les r.:Gdalitûs de C0tiVerturc: et c!E? di~'f~sion des
meeti.ngs et ;.tuCres manifestationr5 i.les Partis rit,as le cD.<l.re des campd
gnes et opérations \!lcctoral\?s ,~t ,,?l''\ cuntrôler l' ap~Ù:Lca't;ion ;

fixer les mod~lit6s '.lu rJroi t de réponse aux ért1i:;'.;ions
officielles ;

iliation.
- veiller au respect de la dévntologie en matière d'infor-

Art~g~.- Le C(;~... seil !"J.3tiomü (1p l'Audiovisuel et d.e lu Communication
të:-N.A.C.) est composé ,l.e I1N.lf (9) f.lembras répctrtis C01;.:.I':~ ;'"uit:

- UIl (',) H(:l~H·{Sl::l!\..ant dl? L:.l f'l';:sillencc dE: lu T:J;Ui.,.Li':ue ;

- l)eÙ):: (2) i<cpr:~::;cnt~nt::; du !1C=.11.'"(; CO~lseil c:e la F:èouhlique ;

- Df~UX (?:) Hc::pr6sentants du GoU\,()rnerlient rlont un (.~) du
ELlistèrû Uû l' l nforl:lati 011 to!t des Commu~1icuLions ;

Deux (2) pl'o.t'e::•.si.:';llflc::ls <.k' )_2. Con.municê,tiQll d·.:' ~;i~nés pur
l' Assocl:=ltion (~ÛS Journalistes du B2nin ;

Deux(2) Juri~tcs d~sign6s l'un par l'Ordre des Avocats,
l'Autre par le Conseil Sup5rieur de la hagj.strature •.../ ...



Atti.cJ:.~...!t.. - Le~ représentants prévus à l'article 3 sont n01:II:lés par
Decision du President du Haut Conseil de la République qui convoque l~

première réunion de l'Institution.

Ar1.ic-l.~.- Le Conseil National de l'Audiovisuel et de la ComliJunicatiGl1
es':E dîrl.gé par un Bureau Exécutif de trois (3) membres élus en son sein
et composé comme suit:

- Un (1 ) Président

- Un (1 ) Vice-Président ct

- Un (1 ) Rapporteur.

Article 6.- Le Conseil National de l'Audiovisuel et (le la Communicat"i.C'l
ë'Tàboré-"ë't adopte son règlement intérieur.

Le Conseil National de l'Audiovisuel et de la Communicatic'!}
rend compte périodiquement de ses activités au Présiùr!l1t du Haut
Conseil de la République.

A!:.t!.Ç.J...û. - La c:i5:310n du Conseil i'lc.d::i,m:ü ':le l'Audiovisuel et de la
Communication prend fin dès l'installation officielle de la Ho.ute
Autorité de l'Audiovisuel et de la Communic::ltion pr~5vue ::lU titre VIII
de la Constitution.

Article 8. - En attendant la mise en pInce du Conacil tlationnl de
~AuA~~VIsuel et de la Communication, les dispositions pratiques rela
tives ~u respect de l'expression plur~liste des courants de pensée et
d'opinion à tra.vers les médias officiels seront arrêtées 0t appliquées
par le Gouvernement sous le contrOle du Haut Conseil de le République.

Art~~k..2..-La présente Loi qui prend effet c18S sa promulgation par
procedure d'urgence, sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Fait [:. CO':'O~JOU, lI.:: 21 Janvier 1991

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,

Nathieu KEiŒKOU.. --- ... -- ._- .-_.----
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Pour le Premier Ministre, Chef
d.u Gouvernement, Ministre de la
Défense Nationale absent, le
Ministre de l'Intérieur, de la
Sécurité Publique et de l'Adminis
tration Territoriale.chargé de
l'intérim,

Le Ministre de l'Information et
des Communications,

Ampliations : PR 6 BeR 4 PH 4 CS 2 SGG 4 FJ.IC etsea..Directions 15
Autres t~inistères 14 Départements 6 cu et SP 79 DAN-EN 4 ENA-FASJEP .'
DCCT-CHANC. ONEPE 3 JORB 1.


